L4
b -
SAINT MICHEL
N

Réunion du conseil municipal du 2 avril 2026 2 19h30

Ordre du jour complémentaire :

1. Désignation des membres de la commission de délégation de service public

2. Fixation du nombre des membres du conseil d’administration du CCAS et désignation
des membres

Lo 7 WS 36

Le Maire,

Christophe ROBERT




